
PARTICIPATION A LA FORMATION PROFESSIONNELLE 2010 
BORDEREAU UNIQUE DE VERSEMENT  

PECHE ET CULTURES MARINES -Exercice 2009 
A compléter et à nous retourner accompagné de votre règlement  avant le  1er mars 2010 dans l’enveloppe T jointe 

Raison sociale :……………………………………N° Siret:………………………Code NAF:………………
Activité :……………………………………………………………………………………………………………
Personne à contacter :…………………………………

Nom du ou des navires :…………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………..

…Fonction :……………………………………….... 
Tél. : ……………………………….. Fax :……………………… E-mail :……………………………………. 

Salaires forfaitaires du personnel  (cf. notice) = ………..………….. €
€

I
Salaires bruts versés en 2009 pour le personnel relevant des autres régimes     = .…………………... II

I + II X …….% (cf. taux Plan au verso en fonction de votre effectif et du franchissement de seuil) A
     Déductions éventuelles (Uniquement pour les entreprises de 10 salariés et plus ) 
 1. Appels de fonds versés en 2009
 2. Autres dépenses  
        

 Total déductions (1+2)                        B 
Montant dû (A – B )          (si résultat négatif, inscrire 0)   C

Calcul de la contribution au fonctionnement de la Commission Mixte de Négociation 
pour la seule branche Cultures Marines

I + II X  0,10 % (cf. taux CMN en fonction du franchissement de seuil) =      E

Calcul de la contribution Professionnalisation  

Calcul de la contribution Plan de formation      

I + II X ……..%  (cf. taux Prof au verso en fonction de votre effectif et du franchissement de seuil) D 

Renseignements 
indispensables à une 
bonne affectation de 

votre versement 

=      

=      

Total  à verser au plus tard le 1er  mars 2010 : C+ +D E F=

€

€

€

=      €

=      €

=      €

=      €

€

RÉUNION

L'ARGFP / FAF PCM - Centre d'Affaires de la Mare - 5, rue André Lardy - Bât C - La Turbine - 97438 Sainte-Marie - Ile de la Réunion - Tél. 02 62 90 23 45 
Julie THURLOY - 02 62 90 23 56 / 06 92 23 72 00 - j.thurloy@argfp.org - Fax  : 02 62 41 35 32 

Les attestations de paiement doivent être adressées :
     à l’expert-comptable             à l’entreprise 

Nom, adresse et téléphone de l’expert-comptable :

Règlement par :
    Chèque n°  (à l’ordre de l'Argfp/FAF PCM)	

    Virement :                                                                                BNP St Denis

         Le : ……/ ……  / 2010                          Cachet et signature :

4 1 9 1 9 0 9 4 0 1 0 1 1 9 9 8 1 4 2 9 1 9 6

N° d'adhérent (si vous en possédez un) :

effectifs 
moyens 
en 2009

Ouvriers
Non Qualifiés

Ouvriers
Qualifiés Employés Ingénieurs

et Cadres
TOTAL

(selon DADS-U)

H

F

TOTAL

Techniciens
Agents de maîtrise

Dont Travailleurs Handicapés

Informations 
obligatoires

Faites remplir gratuitement

votre bordereau au 

02 62 90 19 79
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